
 

 

 

 

 

Le SNAP prend acte de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 5 janvier 2012 concernant la CNGASC. 

Pour autant, et vous êtes nombreux à nous faire part de vos inquiétudes quant à la continuité et au 

versement des prestations nationales, il nous faut travailler, réfléchir, proposer pour permettre cette 

continuité. 

Premier point : D’abord, le SNAP est attaché à un système national permettant le versement de 

prestations communes à tous, que l’on soit conseiller à Dunkerque ou à Marseille. Notre 

établissement est avant tout un établissement national, et, il doit donc exister un socle commun 

national de prestations. 

A priori l’ensemble des 9 organisations syndicales de Pôle Emploi partage cette idée de mutualisation 

nationale. Reste à trancher la forme de la structure en charge de cette mutualisation. Les 

organisations syndicales signataires de la CCN proposent de maintenir la commission actuelle, la 

CNGASC. Le SNAP n’est pas favorable au maintien de la CNGASC qui n’est plus légitime et nous 

revendiquons dès lors une structure nationale émanant du CCE qui soit le reflet des résultats 

nationaux obtenus par les syndicats lors des dernières élections professionnelles. 

Mais alors que propose le SNAP ? 

Le SNAP milite donc, avec d’autres, pour une structure nationale émanant du CCE, composée de 

l’ensemble des organisations syndicales, permettant à l’ensemble des syndicats siégeant au CCE 

d’être partie prenante sur la gestion des œuvres sociales, et avec une attribution de sièges en 

fonction des résultats obtenus aux élections. Car de notre point de vue, la gestion des œuvres 

sociales au niveau national n’est pas l’apanage d’une partie des organisations syndicales ! 

D’ailleurs, cette organisation existe bien en tant que telle dans l’ensemble des CE, puisque dans 

chaque CE il existe bel et bien une commission pourtant facultative au sens du code du travail, en 

charge des activités sociales et culturelles, au niveau régional, et, il semblerait donc logique que le 

CCE évolue en ce sens. 

Si besoin, et afin d’accélérer la mise en place d’un système national de mutualisation, souhaité 

d’ailleurs par l’ensemble des syndicats, le SNAP propose de créer une structure nationale, chargée 

d’organiser la gestion des prestations nationales pour 2012, ceci nous permettant ainsi de ne pas 

pénaliser les collègues qui sont dans l’attente de versement des prestations nationales, et, de nous 

donner du temps pour reconstruire une structure nationale type commission « œuvres sociales » du 

CCE. 
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Deuxième point : De notre point de vue, il y a urgence, notamment parce que les collègues sont 

à la fois inquiets et dans l’attente des prestations 2012, à informer et déployer auprès du personnel 

les dites prestations. 

Aussi, une fois la structure nationale transitoire émanant du CCE mise en place, ce qui déjà ne sera 

pas un chemin sans encombre, le SNAP propose, vu l’urgence et l’attente, de maintenir les 

prestations 2012 A L’IDENTIQUE et à minima de l’existant en 2011, à savoir : 

La prestation de 170 € / agent, 

La prestation / enfant de 310 ou 360 € 

La prestation enfant handicapé, 

La prestation « prêts/secours » 

La prestation « prêt à l’amélioration de l’habitat », telle que votée. 

 

Troisième point : Le SNAP demande qu’un bilan financier de la CNGASC arrêté à la date du 

jugement nous soit présenté lors d’un CCE extraordinaire, et, que le cas échéant, le solde soit reversé 

à la nouvelle commission du CCE. 

Voilà les revendications portées par le SNAP, que nous proposerons à l’ensemble du personnel, des 

comités d’établissement, à l’ensemble des organisations syndicales, à la Direction Générale, car nous 

avons la volonté, par delà les clivages syndicaux, par delà les stratégies électoralistes, de sortir de 

cette situation de façon positive et qu’au final, les collègues ne soient pas pénalisés. 

Le SNAP, au travers de cette motion revendicative invite chacun à prendre ses responsabilités. 

L’heure est au rassemblement et le SNAP invite tous ceux qui partagent ces idées à nous rejoindre. 
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